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Pour le groupe, il est urgent des lors d'elaborer un «ordre nouveau» de caractere
revolutionnaire, un projet de transformation radicale incluant des finalites
nouvelles, de nouveaux principes methodologiques et philosophiques qui debouchent
sur de nouvelles orientations en matiere d'organisation sociale. Les institutions
politiques et economiques ä creer seront federalistes, construites selon differents
niveaux d'organisation qui vont de la commune vers la region et l'Europe. Dans le
contexte des annees trente, ce projet revolutionnaire represente une rupture radicale,

mais celle-ci ne saurait etre consideree comme une revolte brutale et san-
glante. II se demarque ainsi de toutes les experiences totalitaires en cours, communisme,

fascisme, nazisme, que les membres de FO.N. qualifient de «pseudo-revolu-
tions» ou de «revolutions manquees» car aueune d'elles n'a rompu avec l'etatisme.
Les principales caracteristiques de la Revolution federaliste tiennent au fait
qu'elle doit depasser la seule revolte, ensuite qu'elle etablit un lien entre la pensee
et l'action, la premiere l'emportant sur la seconde, ce qui la distingue de la simple
agitation revolutionnaire, enfin qu'elle est non definitive, permanente.

Nombre de manifestations du temps present indiquent que l'entre-deux-guerres
ressemble en bien des points ä notre fin de siecle: chömage, «affaires», corruption,
classe politique discreditee, mefaits de la bureaucratie, inefficacite du parlementarisme,

bref, incapacite de nos societes occidentales ä trouver des Solutions ade-
quates aux problemes de l'heure. La relecture de L'Ordre nouveau arrive ä point
nomme. D'une part parce que les textes de doctrine publies voici plus d'un demi
siecle eclairent d'un jour nouveau le temps passe tout autant que l'actualite
presente, d'autre part parce qu'ils constituent d'utiles outils de reflexion pour l'avenir.
Un tel heritage intellectuel ne se recuse pas: il se medite et se discute. Deux
hommes, Denis de Rougemont et Alexandre Marc, avaient essaye de sauvegarder
des annees durant ce qui fut leur oeuvre intellectuelle, leur doctrine de combat
dans une Europe en proie au totalitarisme. Au meme titre qu'Esprit, L'Ordre Nouveau

participe de la defense de la personne humaine, libre et responsable. Ces
volumes sont enrichis d'une introduetion emouvante d'Alexandre Marc, d'une
remarquable preface de Marc Heim consacree ä l'actualite de l'Ordre Nouveau et
qui retrace avec intelligence et brio les lignes forces de la doctrine du groupe, le
tout augmente de plusieurs index d'une extreme precision - articles, auteurs, noms,
notions, ce dernier comportant pres de quatre cents items. Ils constituent un in-
comparable instrument de travail pour ceux qui veulent tenter de comprendre,
textes ä l'appui, ecrits dans l'urgence et la dramatique des evenements, l'histoire
intellectuelle de l'entre-deux-guerres. Bruno Ackermann, Lausanne

Arieh Ben-Tov: Face au genocide. La Croix-Rouge et les Juifs de Hongrie 1941-
1945. Lausanne, Payot, 1997,232 p. (Trad. frangaise de Facing the Holocaust in
Budapest: The International Committee ofthe Red Cross and the Jews in Hungary,
1943-1945. Geneve, Institut Henry-Dunant / Dordrecht, M. Nijhoff Publishers,
1988).

L'ouvrage d'Arieh Ben-Tov, auteur d'origine polonaise, actif des sa jeunesse dans
le Mouvement sioniste de son pays, rescape d'Äuschwitz, puis avocat israelien,
retrace le destin tragique et insolite de la communaute juive hongroise, la plus importante

communaute au sein des minorites juives nationales en Europe, apres celle de
Pologne. Sa recherche s'inscrit egalement dans une lecture critique de l'action
menee par le CICR au cours de la Seconde Guerre mondiale, et precede de peu la
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publication de l'etude Jean-Claude Favez, Une mission impossible? Le CICR, les

deportations et les camps de concentration nazis (1989). Apres la monumentale etude
de Raul Hilberg, La destruetion des juifs d'Europe (1988) et celle, magistrale, consacree

ä la Hongrie, de Randolph Braham, The Politics of Genocide, the Holocaust in

Hungary (1981), l'essentiel semblait avoir ete dit. II manquait cependant le lien.
C'est tout l'interet de l'ouvrage de Ben-Tov, livre qui est d'abord paru en anglais,

puis en allemand, en hebreu et en hongrois, et qui trouve dans sa traduction
frangaise une version achevee depuis la mort de son auteur en 1996.

Hilberg avait note dejä le sort insolite de la communaute juive de Hongrie, le

seul pays oü les Juifs reussirent ä survivre jusque vers la fin de la guerre, le seul
aussi oü «ia Solution finale» fut mise ä execution au moment oü la defaite de

l'Allemagne nazie etait averee. En Hongrie, ainsi que le rappelle l'auteur, la question
juive est ancienne - Frangois Fetjtö en a retrace l'histoire millenaire dans un

ouvrage recent, Hongrois et Juifs (1997) - et en tous les cas anterieure au regime
contre-revolutionnaire et antisemite mis en place par l'amiral Horthy des les

annees 20. La responsabilite de la noblesse et de l'aristocratie terrienne et de la
paysannerie, qui porte la marque d'une reelle influence reactionnaire de l'Eglise, mais

egalement du Proletariat hongrois, dans la montee de l'antisemitisme a permis au

regime de Horthy de deployer au sein de la population un sentiment anti-juif et de

radicaliser l'hostilite envers une communaute juive davantage tournee vers le progres

et la modernite. Sur le plan politique, le rapprochement de la Hongrie avec

l'Allemagne soumit le pays aux dogmes de l'ideologie nazie et Fobligea ä entrer en

guerre aux cötes du IIP Reich contre la Yougoslavie et la Russie. Si la Hongrie,
pays satellite du Reich, vecut une souveräinete relative jusqu'en 1944, date de

l'occupation du pays par les nazis, le sort de la communaute juive de Hongrie n'en fut
pas moins tragique. Des les annees 20 en effet, la communaute juive fut marginali-
see: eile est devenue le bouc emissaire du mecontentement populaire dans un pays
en proie ä une instabilite economique et sociale durable. En 1938, c'est le tournant;
les premieres lois ouvertement antisemites et raciales sont votees par le Parlement.

Les Juifs sont evinces de toute Situation importante de la vie nationale, et

leur participation ä la vie economique est considerablement reduite. Des 1941,

leur sort est virtuellement scelle.
C'est dans ce contexte particulier d'aggravation dramatique des relations entre

la communaute juive et le pouvoir hongrois qu'intervient le CICR en juin 1941,
Intervention marquee d'abord par la prudence et conforme aux missions traditionnelles

de l'institution. La raison invoquee pour justifier cette retenue etait claire: la

Hongrie etant un allie de l'Allemagne, le CICR ne pouvait intervenir directement
en Hongrie en l'absence de bases juridiques. Et ce n'est pas faute d'avoir essaye,

une fois au moins en 1941, d'alerter les autorites du Reich qui refuserent toute
requete concernant les deportes, juifs notamment. La position du CICR, d'autres
travaux Font dejä montre, est difficile: l'institution, qui des fin 1942 est au courant
de la volonte de Hitler d'exterminer le peuple juif, est confrontee au dilemme
d'une intervention publique et officielle pour defendre le sort des Juifs et la preser-
vation de son röle d'intermediaire neutre entre les belligerants. Bien que les

institutions juives, le Congres juif mondial notamment, aient tente de persuader le

CICR d'adopter une attitude plus ferme ä l'egard de l'Allemagne, le CICR campa
sur sa position, legaliste, conservatrice du droit humanitaire existant. La controverse

est connue, et le livre de Ben-Tov cite des documents interessants ä cet egard,

qui renforce l'idee d'un dialogue difficile entre le CICR et le Congres juif mondial.
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L'idee d'envoyer une mission exploratoire fit cependant son chemin des juillet
1942, surtout apres la requete insistante et desesperee de la representante de la
Croix-Rouge hongroise, ajoutee aux pressions exercees par le Congres juif mondial

et l'Agence juive. La mission d'Edouard Chapuisat, membre du comite, et
David de Traz, membre du Secretariat, portait essentiellement sur la Situation des
internes civils et militaires. Dans leur rapport, le sort des Juifs n'est pas reellement
privilegie, et ceci d'autant plus qu'en cette periode 1941-1942, ceux-ci etaient
encore relativement «bien traites», bien que certains «avaient ete emmenes hors des
villes pour travailler». Des avril 1943 cependant, Hitler accentue ses pressions sur
Horthy, qui, malgre son antisemitisme avoue, est apparemment horrifie par la
«Solution finale». Gräce ä l'attitude bienveillante du Premier ministre hongrfjis Källay
ä l'egard de la communaute juive et du CICR, un delegue permanent, en la
personne de Jean de Bavier, s'installe ä Budapest des octobre 1943. De fagon
insistante et sur la base d'observations et de temoignages directs, de Bavier alerte le
CICR de la tournure dramatique des evenements, esperant que le comite trans-
mettrait ses informations aux milieux juifs du monde libre et aux organismes
publics afin de reveiller leur conscience. Le CICR resta cependant enferre dans ses
reactions bureaucratiques, observant une attitude de stricte neutralite et parta-
geant, par la voix de son president Max Huber, les memes vues que le gouvernement

helvetique de l'epoque, soucieux quant ä lui, de sauvegarder les avantages
economiques qui resultent de son entente avec l'Allemagne hitlerienne.

Sans doute le livre de Ben-Tov nous permet-il de percevoir mieux aujourd'hui le
röle joue par le CICR au travers de l'action de son premier delegue. D'un cöte un
homme, integre, responsable, anime par le sens du devoir, conscient au plus haut
point de la tragedie qui se nouait en Hongrie; de l'autre, le CICR, institution
silencieuse, formaliste ä souhait, figee dans sa mission traditionnelle de secours aux
prisonniers de guerre. L'occupation allemande des mars 1944 et le renversement de
Horthy annoncent l'execution stricte par les nazis de leur plan d'extermination des
Juifs de Hongrie. Les cris d'alarme de Jean de Bavier en faveur de la communaute
juive hongroise restent sans effet ä Geneve et sa mission est brusquement
interrompue par le CICR, qui jugeait l'attitude de son delegue par trop active en faveur
des Juifs persecutes. Son successeur ä Budapest, Friedrich Born, est charge d'eva-
luer les besoins des Juifs, etant entendu que sa mission premiere est la visite des
camps de prisonniers et d'internes civils, bien qu'il soit autorise ä prendre des
initiatives humanitaires dans le cadre seul des activites traditionnelles du CICR. Les
deportations commencent le mois suivant Finstallation de Born qui, malgre tous
ses efforts, ne parviendra ä inverser le cours des evenements. Les «rapports
d'Auschwitz», temoignages d'evades juifs sur la pratique de l'extermination dans
les camps et sur les preparatifs visant ä l'annihilation des Juifs de Hongrie, provo-
quent un revirement de la Situation. La pression de l'opinion publique, de personnalites

en vue tant en Suisse que de par le monde, des gouvernements allies et des
organisations juives contraint le CICR ä sortir de sa reserve traditionnelle et le
place devant ses responsabilites. Des juillet 1944, le CICR prend donc position
clairement et ouvertement face aux persecutions des Juifs de Hongrie. Le sem-
blant d'espoir qui nait au cours de l'ete 1944, ä la suite notamment des dedarations
du gouvernement hongrois, lors meme qu'elles furent contradictoires, sur Farret
total des deportations et l'emigration possible de certaines categories de Juifs, est
de courte duree, vu la confusion politique qui regne en Hongrie. Le Regent Horthy
tente en effet de recouvrer la souveräinete du pays tout en essayant de limiter les

436



tensions avec FAllemagne. II reste que le CICR n'est pas toujours bien informe du

sort des Juifs en Hongrie, contraint ä chaque fois de verifier les faits terribles qui lui
sont rapportes. La Conference intergouvernementale pour les refugies de Londres
d'aoüt 1944 enjoint le CICR d'intervenir publiquement pour tenter de sauver les

Juifs encore vivants. Le temps du silence est alors revolu et le CICR a pris la
mesure de ses responsabilites, mais, selon Ben-Tov, le contraste demeure saisissant

entre «la maniere doctrinaire et legaliste dont Geneve aborde la Situation des Juifs
de Hongrie, et la realite terrifiante» que doivent affronter les Juifs. Le coup d'Etat
d'octobre 1944 et la prise du pouvoir par les fascistes ne feront qu'accroitre les

difficultes de la delegation du CICR ä sauver les Juifs, qui sont des lors l'objet des

pires violences. Dans cette tragedie, l'action menee par Friedrich Born est ä l'honneur

du CICR. Distingue en 1987 ä titre posthume de «Juste parmi les Nations»,
Born avait pris des initiatives qui outrepassaient largement les limites fixees par le

CICR, protestant de maniere systematique ä chaque nouveau decret antisemite,
intervenant sans reläche aupres des autorites hongroises, deversant notes et
rapports alarmants sur le bureau de Geneve, delivrant lettres de protection, creant
enfin des foyers d'enfants juifs places sous sa protection, des efforts qui se reve-
lerent payants. A l'arrivee des Russes en Hongrie des la fin 1944, Born devient
persona non grata en Hongrie et doit quitter le pays.

De l'etude d'Arieh Ben-Tov il ressort des elements extremement pertinents
quant ä l'attitude et l'action du CICR en Hongrie durant la Seconde Guerre. Le

jugement est severe, puisqu'il repose sur la these que le CICR, loin d'etre ignorant
de la tragedie des Juifs de Hongrie, a tarde, trop tarde ä s'ecarter de sa doctrine
traditionnelle de non-ingerence dans les affaires interieures d'un Etat, et donc que la

politique humanitaire du CICR, enferree dans un «juridisme inefficace » aurait pu
etre plus courageuse. Seule la volonte d'un homme, Friedrich Born, a permis de

sauver l'honneur de l'institution toute entiere. Reposant sur de nombreuses

sources d'archives, celles du CICR, du Ministere des Affaires etrangeres allemand
et du Congres juifs mondial notamment, cette etude avait suscite lors de sa
premiere publication des reserves du CICR, qui exprimait pour sa part, sur plusieurs
points - l'action du CICR et les motivations de ses membres notamment - une
interpretation differente de celle de l'auteur. Des travaux ulterieurs ne fönt cependant

que corroborer la justesse et la pertinence des reflexions de Ben-Tov.
Bruno Ackermann, Saint-Legier-La Chiesaz

Michael A. Hartenstein: Die Oder-Neisse-Linie. Geschichte der Aufrichtung und

Anerkennung einer problematischen Grenze. Egelsbach b. Frankfurt a.M., Hän-
sel-Hohenhausen, 1997. 163 S.

In dieser handlichen Darstellung erfährt der Leser auf wenigen Seiten (120 S.

Text) das Wesentliche zur Entstehung der heutigen Grenze zwischen Polen und
Deutschland. In einem ersten Teil wird die Vorgeschichte und die eigentliche
Entstehung der Grenze an Oder und Lausitzer-Neisse dargestellt, während im zweiten
Teil über die Grenze bis zur deutschen Wiedervereinigung referiert wird.

Das Problem dieser Grenze tauchte in dem Moment auf, als Polen 1939 von
Deutschland und der UdSSR überfallen worden war und sich in Paris, später London,

eine polnische Exilregierung etabliert hatte. Die von General Sikorski geleitete

Regierung forderte aus sicherheitspolitischen Gründen Ostpreussen und

Danzig, in späteren Forderungen kamen Hinterpommern und Schlesien dazu, mit
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